
ANNEXE « J » 

 

 

 

PORTRAIT DU MAÎTRE-ASSOCIÉ 

 

 

Rôle et responsabilités de l’enseignante ou l’enseignant associé 

 

 

 L’enseignante ou l’enseignant associé : 

 

 accueille la ou le stagiaire dans sa classe; 

 assiste la ou le stagiaire de ses conseils et de son soutien pédagogique; 

 favorise une démarche d’analyse réflexive chez la ou le stagiaire et participe à l’évaluation du 

stage; 

 facilite l’intégration à la vie de l’école et informe la ou le stagiaire de la disponibilité du 

matériel et des ressources de l’école; 

 favorise, pour la ou le stagiaire, la découverte des diverses facettes du milieu scolaire et 

professionnel; 

 informe la ou le superviseur le plus tôt possible dans le cas de difficultés vécues par la ou le 

stagiaire; 

 doit faire en sorte que les interventions de la ou du stagiaire se fassent conformément à la 

nature et aux objectifs du stage; 

 lors de la prise en charge de la classe par la ou le stagiaire, l’enseignante ou l’enseignant 

associé doit être accessible et disponible en cas de difficultés, la responsabilité de la classe 

demeurant la sienne en tout temps; 

 en cas d’absence de l’enseignante ou l’enseignant associé, la direction d’école est responsable 

de la classe de l’enseignante ou l’enseignant associé concerné. 

 

 

Critères qui régissent la sélection d’un maître-associé 
 

 

 Il est convenu que l’enseignant ou l’enseignante devra : 

 

 avoir choisi d’être enseignante ou enseignant associé; 

 posséder un brevet d’enseignement et au moins 3 ans d’expérience; 

 posséder des compétences reconnues par son milieu (recommandation de la direction), en 

pédagogie, dans les contenus à enseigner et dans les didactiques reliées à ces contenus; 

 accepter de recevoir, par l’intermédiaire de l’université, une formation particulière ou 

posséder une connaissance jugée suffisante en matière de supervision professionnelle; 

 être capable d’observation, d’analyse et de réflexion critique eu égard aux pratiques 

pédagogiques et démontrer une ouverture d’esprit permettant l’innovation et la créativité; 

 avoir fait preuve d’esprit d’équipe et d’une sensibilité manifeste à la vie de l’école. 

 

 

 


